
~IER 1966 

C H A R B 0 N N A G E S 

Allemagne (R.F~) 

Fermeture de sièges à GGlsenkirchèn 

Les 2 sièges d'extraction de l'importante société 

charbonnière "Gra f Bi s:.1arck GmbH" seront fermés le 30 sept2mbre 

1966, sel on l'annonce faite le 10 février par la direction de 

celle-ci (1). La mine avait réduit sa production de 2~8 mill ions 

de tonnes en 1964 à 2,6 millions de tonnes en 1965 mais, malgré 

cette mesure, llécoulement de son charbon a subi une réduc t ion 

de 22 %. 
7.000 ouvriers et 8mploy6s SGront touchés par la 

fermeture, dont 6.000 environ séront réemployés dans d'autres 

charbonnages ou ser.ont mis à la retraite anticipée . 

Le comité exécutif du syndicat ouvrier ''IG Bergbau und 

Energie" a adressé le même jour un télex au chancelier, a.u ministre 

fédéral de l'économie et au. premier ministre de Rhénanie du No rd/ 
/ 

Westphalie, dans lequel il annonce son opposition énergique à 

t?ute tentative de vouloir résouère le problèm~ chaTbonnier aux 

(1) Ces fermetures intervi en<lron"t eü. dehors d.e 1 1 "RsJociation de 
rationalisation"; voir Note d':lnfnrrn.at."ion X.-12, d ·août 196~. 
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dép~ns dee travailleurs.· de la. mine .. Déjà au sein du. co!lseil da 

s~rveillance, les représentante du ~ersonnel.avaient r~clamé, 

mais en vain, le report de la. ds.te de fermeture au 3o sep.tembre 1967. 

Le ministre fédéral de l'économie a reçu le 17 févrior le 

conseil d' entre.prise da le. "'Graf Bism'i.rck", venu au: eomplet ~ Benn •. 

L'entretien-a. porté en part·ioulier sù:r les diffiettltés qui se 
présenteront pour les min&urs menaces de perdre les logements 

dépendant de l'entreprise~ fermer et sur.celles QUi résulteront 

pour lés mineurs âgés de plus ·de 40 ans des pos;Bi bili tés· réduites 

de reclassement. 

Aù cours d'une manifesta.t·io:n qui réuniss-ait à GelGenkirchen 

15.000 participants (mineurs ~urtout, m~ie aussi commerçants,. 

professions libérales., ministres de divers cultes), le président 

du syndicat ouvrier, M. w. Arendt, a réclamé la mis~ au.point 

rapide de plans pour l~ réadaptation sociale des tra.vailleura . 

. mene.oé·a de licenci.ément. 

L'aide de réadaptation au titre de l'article 52,2 d11 tro.i té 

de Paris so~~ demandée.à la Haute Autorité par le gouverr~ement 

fédéral. 

Le. droit. aux: logem.ents·· reste assuré 
-' 

Le comité exécutif du syndicat "I.G. Bergba.u-Energi~'' a.. 

rée.lisé un aa..eord avec 1 t entreprise de constru.c·t.ion "'Neue Heim&t", 

·qui est ell~-même sous diract.ion !=JYndical~ -. Par cet accord, le 

:aroit au logement dans les .. habitations pour-mineurs x&ste acquis 

·à envft-on 2.500 familles ·m~naoées par la fermeture des ~i~ges 

tt Graf Bismarck.,·. Le maintien de .oe d:roi t aat en outre garanti 

:pour toue lêa occupants d'hat·it·ations .. de· la. "Neué Reimat.tt qui 

viêndra.ient à. ~tre touchés par des formetures dg cha;;rbonnagee .• 

. '. 
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mrois mille postes de travail disponibles 

Au cours d'une conférence de presse tenue à Dusseldorf, 

le président de l'office du travail du Land dé Rhénanie du Nord/ 

Westphalie a déclaré que dans les puits voisins des charbonnages 

"Graf Bismarckn, le nombre des postes inoccupés s'élevait à 3~000. 

Dans l'ensemble du Land, l'industrie.houillàre offrirait des 

possibilités d'emploi à 7.000 trav&illeurs. 

Postes ch8més en Sarre 

La direction des charbonnages sarrois a info~é le 

22 février le conseil d'entreprise que la société se voyait 

contrainta,pa.r suite du·manque de débouchés, d'introduire, 

avnnt fin avril, quatre postes chSm~s. 

Bel gigue 

FermE?tures et postes chômés aux Charbonna,ges de Iv1o:nç~-r;; ntaine 

Les Charbonnages de Monceau-Fontaine ont décidé la ferme

ture des puits no 10 à Forchies-la-Marche ét no 23 à Marcinelle. 

Cette mesure de rationalisation entraine la suppression 

de.250 emplois environ, mais les oineurs intéressés seront re

classés au sein de la société. 

Le 14 févriér, la direction d~ ces charbonnages a décidé 

de faire chômer ees huit puits tous les lundis, jusqu'à nouvel 

ordre. Cette mesure, qui atteint 4.500 des quelque 5.000 travail

leurs de la société, a été prise en raison das difficultés 

d'écoulement des stocks. 

1e ch8mage,pour mangue de riéboue1hés.au mois de janvier 

Cinq sièges d'extraction sur les aix que compte le bassin 

de Campine ont introduit au mois de· janvier des postes Jhômés 

(de un à quatre jours.). La perte de production a été de 62.000 t. 

1922/66 f 

,'' 



,\-

.. 

'. 

1 . i 1 

4 

Dans le Sud, un seul des sièges en activité $ fait chômer 

son personnelt 2.000 t de charbon n'ont pas été produites. 

PayBment de la prime de fin d•ar~ée 
1 ~~ 

Selon 1 raccord du_ 30 décembre 1965, une prime de fin d_' année 

a été payée aux mineurs au cours du mois de février. Elle va d'un 

mini~~ de 1.953 FB à ·un meximum de 3.340 FB suivant les bassins et 

le nombre de journées effectuées. 

Re:l.èvement d~s salaires :prévu pour 1966 
1 

A la suite du rapport dépos8 par M. Grégoire. qui a présidé, 

comme l'an dexnier, la Commission de constatation des salaires dans 

les Charbonnages de France, plusieurs réunions ont eu lieu au minis

tère de l'industrie entre les représentants de l'administration et les 

organisations synd:l,.cal·es. Le ministre a présidé deux.de ces :.-~~unions (1}. 

A l'issue de ces conversations, le gouvernement a. fixé à 4,90% 
1 

l'accroissément de masse salar~ale à postes constants que les Charbon-

nages seront autorisés à ~épartir en 1966 par rapport à la mJyenne 1965. 
C.e ta-ux couvre 1 'accrois semant de masse qui -pourra être dÜ è l' évolu

tion de la prime de résultats, cet accroissément étant évalué à 0,60 %; 
mais il ne comprend pas les inflexions dues à l'évoluti~n de l'ancien

neté et de la technicité. 

Deux jours supplém~aires de repos 

En dehors des relèvements de s~luir~s annoncas par ailleurs, 

le gouverna~ent a autorisé les Charbonnages de France à accorder en 

1966 aux mineurs deux jours de repos supplémentaires sans diminution 

de gain, ce qui représente l'éq~ivalent d€ 0,6% d'accroissement dg 

la r8munération de l'heure de travail •. 

Les modalités d'attribution et d'indemnisatio~ da ces deux jours 

de repos feront l'objet de discussions·~ltérieures avec les organisa~ 

tions syndicales • 

... .... ....-.. ... ~-· ------------
(1) Voir notre Note d'information XI-1, de ·janvier 1966 
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Pa.ys-;Bàs 

Réserves formulées par le syndicat socialiste des mineurs 

suite à l'apJ?lication, dana les cha.rbonnaEes, de"la Politique 

salariale du ~ouvern.ement 

En d~te du 7' févrié:r, le périodique bimfJnsuel "de Werkern, · 

organe du syndicat socialiste des mineurs (A.N.B.M.), a fait con

naître les fOsitions de c~lui-ci sur la nouvelle réglementation des 

salaires dans les charbonnages. Celle- oi résulte, pour 1966, de la 

décision adoptée le 10, janvier par le. Conseil national des mines 

en application des directives définies par le gouvernement en ma

tière de poli tique salariale (l)". 

Les positions du syndinat ouvrier se ramènent à mie accep

tation d~·s nouvelle-s conditions salariales, donnée cependant sous· 

une double réserve:· 

dès l'année 1966, des n6gociations doivent s'ouvrir en 

vue d'aboutir à l'introduction d'une clause d'indexation 

au toma tique des salaires, valable pour pl usi e'llrs a:r.rJé es; 

' de nouveaux pourparlers dèv~ont s'engager si ·les augmenta-

tions d·e salaires dans les autres branches industrielles 

paraissent devoir dépasser notc.blement les ·6 % en m.0yenne 

annuelle, ou bien si les augmentati~na de prix à la con

sommation excèd.ant les prévi..sï'ons. 

Les "Etats provinciaux" du Limbourg et l'assàinissement charbonnier 
'~ 

Les "Etats" (le Conseil) da la province de Limbourg ont 

rendu publiques une série de r~commândations formulées à cet égard 

par leur commission des présidents et rapporteurs(2).En voici 

1' essen ti el: 

l'assainissement de l'industrie charbonnière ne devrait 

pas s'effectuer au prix d'une retraite anticipée pour les 

jeunes travailleurs; 

(1) Voir notre Note d'Information X-16, de novembre 1965 
(2) Voir notre Note d'Information X~17,.de decembrè 1965 

1922/66 r 



- il devrait ménager aux travailleurs ~gés de plus de 50 ans 

qui sont ln..-Ls' à la ratrai te anticipée la possibilité de 

reater plus ou ~oins actifs sans que leur pension subisse 

une réduction de ce fait; 

il devrai~ prévoir un abaissement des loyers pour les 

travaille~rs qui, pa;r suitè de leur reclassement ou de 

leur mise à la retraite anticipée, enco~rent des pertes 

de revenus •. 

M I N E S _D_E __ F~~ 

Allemagne (~ 

Co~firmation du dégrèvement fiscal (1) 

L'associa ti on des entreprises d& 1 'industrie du mir:.ero.i 

de fer a fait connai:tre le 24 février la décision qu'on attt-'::dait 

en la matière de la part ctu ministère fédéral des finances. Le 

dégrèvement fiscal est fixé à 16 millions DM, par. revêrsement 

d'unê partie de l'impôt sur le chiffr~ d'affaires. 

France 

F.êr.metur~s et ~ioanoi~ents collectifs 

La sociéta des Aciéries de Neuves-Maisons-Châtillon 

a. annoncé s-on in~ention de ne plus e:x::_Jloi ter la mine de. Marron-Ve~l...,.ff··e-~r 

(M.& M.) La fermeture aura lieu progressivement: 257 ~ineurs se~ont 
licenciés ou mis à la retraite au ·cours de 1966, 25 eR 1967 et 125 

à ~a fin de 196B, 

D'autre part, l'effectif de la mine de Droitaumont (M.& M.) 

sera réduit au moins de 50 unités en 1966. 

1) Voir notre Note d'information XI-1, de janvier 1966 

1922/66 f 
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SIDERURGI.E 

·Allemagne {R.F.) 

Dénonciation imminen~de conventi0ns collectives 

Le· comité exécutif du syndioàt ouvrièr "I.G. 

saisi d'une proposition tendant à dénoncer pour le 

toutes les conventions collectives en vigueur dans 

M~tall" 

31 mars 

le Land 

est 

1966 

de 

Rhénenie d~ Nord/Westphalie pour les 1uelque 210.000 appointés et 

~alariés du secteu~sidérurgique. 

~entntion de b$rl~es en Bavi~ 

La convention collective conclue an avril 1965 (1) prévoyeit 

qu'en un second temps les barèmes de rémun~ration tes salariés et 

appointés se.raient relevés de 3 .% dans les usines bavaroises. 

C'est m~intenant chose faite depuis le 1er mars 1966. 

Avenant à· la oonventi,on coll~cti ve de la sidéru..'l'gie · 
•, 

Le 22 février 1966, la Commission nationale paritaire de 

l'industrie a d~cidé: 

- que la salaire mensuel à prendre en considération pour l'indexa

tion des rémunérations des ouvrier$ (2) sera, pour 1966, de 9.600 FB 

(soit 600 PB de plus par rapport à 1965); ·' 

- que la réduction de la 'durée hebdo~adaire du tra,.rail à 44 heures, 

pré·rna à partir du 1er· mai;sa rù"1lioor~ pour 1966, p~r l'octroi ela 
repos compensatoires calculés à raison d'un jour de repos payé après 

11 jours .. ou 88 heures de travail.· 

l 

(l).Voir notre Note d'information X-6, d'avril 1965 
(2) Cf. l'article 7 de la convention eollective nati~)nale du 

17 février 1965 
1922(66 f 
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France 

Grèves dans la sidérursie 

La Commissi_on pari taire de la sidérurgie de. 1 'Est s'est 

réunie le 27 janvier et le 10 février pour ~sauter de la rJajorcl-

tion des salaires en 1966 •. Comme les réunion·a n'ont abouti à 

aucun résultat, plusieurs grèves ont été effectuées en Lorraine 

au cours des semaines suiv~tes. 

Dea manifestationfl ont. eu lieu notanrnpnt à Longwy, à Nilvange 

(usines m[S), à Rombas (SIDELOR) et à ~hionville (SOLLAC). 

Le 4 mars, à 1 'initiative des syndicats CGT, CFD'l; -et FO, 

plus de 10.000 sidérurgistes de l'Isè;r'e ont débrayé de leur 

c8té pendant deux heures. Ils réclàmaient de la Chambre patro

nale 1' c.uverture d 'up.e discussion sur leurs revendications. 

Italie 

Le renouvellement . de la convention col~~c.:J. ve na tiot..al ~ (l) 

Le 1er février a eu lieu ~a grève de 24 hèures de tous 

lee métallo-a. Elle avait été procla;mée par les syndicats CGIL, 

CISL, UIL et CISNAL. 

Du 16 au 28 février, suivant des modalités particulières 

à chaque région èt à chaque br~ de l'industrie, les métallos 

ont été en gr~ve :trandant 16 heures • 

. Le syndicat italien de l'auto (S!DA) nra pas partic~pé 

à ces grèves, déclarant qu 1 elles n'offraient au.c~~è garantie 

d' abo,~tir ~ .. des résultats valables. 

Le 24 févrie~, un accord.~ été conclu entre les syndicats 

et la Confapi (2): il concerne environ 150.000 t~nvailleu~s de 

la métallurgie sur un total de 1.200.000· 

(1) Voir nos Notes d' j_nformation X-16 et X-·17, de .novembre et 
décembre 1965 et XI-1 de janvier 1966 

(2) Association patronale de la petite et moyenne industr.ie. 

1922/66 f 
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Les principales modifications à la_ conyention collective. 

en vigueur concernent: 

- une augmentation de 5 % des rémunérations; 

une diminution d'une heure et demie de la durée hebdo~ 

m~daire de travail, qui a·~ra r'éalis~e en trois ans, 

moyennant une réduction d'~~e demi-heure par an; 

- m accroissement des allocations complémentaires versée~ 

par l'employeur en cas de maledie ou d'accident; 

la reoonnaiisance· de certàins droits syndicaux, téls que 

celui de se réunir à l'intérieur de l'entreprise. 

Les syndicats ont est'imé qu'une augmentation de 12 ~~ du 

co'ftt du travail résulterait de la mise en vigueur de la nouvelle. 

conventi-on collective. De son côté, la Confindustria a ·évalué à 

20% environ·l'incid~ce de cette augmentation. 

Le secrétaire général de la FIM-CISL, M. Macario, a 

déclaré qu' a.prèe ce.t accord, la Confi.ndustria ne pe1.1t plus 

tirer prétexte, comme elle 1 1 a fe .. i t dans le passé, de ~.a si tua-

tion des petites et moyennes entreprises, pour s'Qpposer-nux 
\ 

revendications. ouvri.ères. 

ENSEMBLE DES· 

Allem.as~ (R.F.) 

Fin deà négociations' paritaires pour l'ensemble du sècteur 
1 

métallurgique 

Les négociations paritaires en cours dans l'industrie métal

lurgique· de toute 1 'Allemag-ne fSdérale or~t pria fin en février. 

Le ·:nouval accord prévoit notamment: 

un relèvement de 6% des salaires et troitements avec 

effet au ler janvier 1966; 

1922(66 f 
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une nouvelle augment~tion da 5 % à partir du 

1er janvier 1967; 
- un retour de la durée hebdomadaire du travail à 

40 heures à partir.du 1er janvier 1967 (et non dès 

le ler juin 1966, comme prévu dans 1~ convention 

antérieure du 13 juillet 1964 (1). 

Dans le relèvement oonv~~u de 5 % à partir. du. 1er 

janvier prochain est ineluèe, à concurrence de 3,1 %1 la 

compensation salariale pou~ réduction de la durée du travail. 

Belgique 

DeB m;iJ).iers .de trava.illeu:Jes en g_rève d~IEJ!nden"Ua pç:;ri -t9 

des salaires avec les honm1es 

Le 16 février, environ 3.000 trav&illeuaes de la 

fabrique nationale d'crmes de guerre ù Herstal s~ ~ont mises 

en gr-ève pour réclamer, sur la base d·e l'article 119 du traité 

de Rome, l'abolition des discriminations salerieles entre 

. hommes et femmes. 

Appuyant cette revendication, las syndicats ont demc.ndé 

une augmentation de 3,90 FE/heure pour les ouvrières qui tra

vaillent à la journée et de 4,29 FJ3/heure pour celles qui sont 

aux pièces. 

Cette grève a trouvé un ~Be écho duns l'opinion publique 

et plus particulièr_ement dan·s les milieux syndicaux et poli tiques 

des ·iifférents pays de la Communauté; le"Conseil nn.tion~l des 

femmes belges" a ex;primé sa solidarité et sa sympathié aux gré

vis_tes et rappelé dans un télégro..mme adressé au. ministre du 

travail la portée du traité de Rome en la matière.· 

Fabrimétal a diffusé une note établie par le directeur de 

la fabrique nationale: elle rappelle ~ue les tr~veux accomplis 

par lès hommes et les femmes ne sont, en général, pas ~o~parcbles, 

la majorité d~s ouvrières_ étant occupées è dès tâches qu'elles 

aont, avec les jeunes ouvriers,· seules à exercer Jans l'entreprise. 

(1) Voir notre Note d'information IX-1Q
1
de juin 1964 

\ 
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Celles qui, au contraire, sont occupées à des métiers "mixt-eatt 

reçoivent la même paie que;lea hommes, sauf exceptions provenant 

parfois d'une production moindre. 

Au 15 mars, la grève était encore en cours. 

Les ouvrières des ACEC (constructions électroniques) 

revendiquent aussi de leur c8té l' é{3"ali.t.é de aa.laire avec 

les ouvriers. Celles du siège de Hersto.l (r~gion de Liége) 

sont parties en grève. 

Cr§at'ion d'une Commission consu1.1!:::.~e na. tionale l?our 1..'..22!.~ 

des aides de réadaptation 

Le "Moniteur belgen du ler février 1966 publie le texte 
... 

d'un arrêté royal du' 26 janvieT portan't création d~une Conutd.s~ . 

sion consultative nationale pour l'octroi des aides de réado.:pta-

ti on. 

Dans sen préambule t ·1 'arr~té· expose 1' ob'j et de la création 

de ce,tte nouvelle c·ommissitn: elle aure. uhe o1:mpfltenca d'c~vis 

dans l'octroi des ·différentes aides de réadaptation accordées 

nux travailleurs des industries du charbon et de l'acier, con-

fo·rm.ément à 1 'article 56,2 du traité de Paris .. 

France 

~IGt nouvelles dispositions 

Un décret du 23 février (J.O. du 24 fév~ier 1966) a 

modifié les règles de fixation.du SMIG en substituant- comme 

base d'e la procédure de révision ~ 1 'indice actuel du coût.' de· 
. . 

la. vie de 259 articles à oelui de 179 a."rticles et en adaptant 

les t~ux de zones. 

Ces modifications antrent en vigueur à partir du 

ler janvier 1966. 

Par un décret du 26 févriér, le S~IG, q~i étai~ d~ 2,0075 FF 

dapu~s le l~r_sêptembre 1965 (1), a, été .porté à 2,0500 FF ~partir 

du ler nars 1966. 

(l) Voir notre Note d'information X-12, dta~üt 1965 

1922/66 f 
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Ce relèvement intervient non par le jeu de la. ··clause 

d'échelle mobile prévue à ltarticla 31 du. livre I du Code du 

travail, mais en ap~lication d'une eutre disposition ~l même 

article qui permet au gouvernement de.fixer, par décret, le 

salaire minimum, compte tenu "des condi t:Jrons é.oonomiques gêné ... 

rales et de 1 'évolution du revenu nati-onal u~. 

Grève dant:?_ les ind.ustri es miniè:rea 

Le 1.6 février, 1 e$ .p(' .. rtenaires sociaux des dif.foren tes 

industries minières se sont rencontrés pour discuter du reno.uvel

l~ment de la convention collective nationale. 

Les patrons ont déc~ar~ ne pas pouvoir accepter les 
r~vendications des syndicats (1) en considération de la mauvaise 

cpnjoncture économique, de l'incertitude de la situation politique 

et pour des raisons particulières au secteur mi-nier.-

Les représentants des travailleurs ont insisté pour q~ 1 un® 

dl.scussion s'ouvre a;u sujet de leurs revendications. Les employeurs 

ont refusé. 

A la suite de ce refus, les syndic~ts CISL, CGIL et UIL 

ont proclamé une grève de 24 heures. Elle a·eu li~u le 24 février. 

Augmentation da l'indemnité de vie chère· 

A la suite de là hausse d'un point (de 144 à 145; 1956 = lOO) 

de 1 'index du oo11t de la vie, 1 'indemnité de vie.- ch~re des trc.vail

leurs de tous les secteurs de l'éconor.&ie a été augmentée d'u..l'J. point 

à partir du 1er février et pour le trimestre février-avril 1966. 

Rappelons que depuis le ·1er février 1962 le relèvemènt de 

cette indem.ni té a. comporté 34 points. 

---------------------------------
(1) Voir nos Notes d'information X-15 et X-16, octob~e et novembre 1?65 

1922(66 f 
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La Cour a jugé que cette procédure ,n! était pa.s .indi~fpen

sable pour la. td:alle cle.s trava.illèurs et qu'elle soumsttc.i t-, 

e:J?.. ·outre, à un arbitrage entre syndicats patronaux et ouvriers_, 

même les travailleurs non af!iliés. 

Pays-Bas 

Vers une lé~is1ation en matière de droit à la gr~ve? 
1 

Parmi ies sujets qui agitent actuellement l'opinion 

publique néerlan~aise figure la reconnaissance officielle 

du droit à la grève pour les travailleurs. 

Le 15 février., il s'est trouvé une majorité au sein 

des parlementaires de la Première Chambre (Sén~t) po~ recommander 

qu'une réglementation du droit de gr~ve int~rvienne à bref 

délai par voie législative. 

Le ministre da la justice ee prépare, selon certaines 

· inf'o·:rmations de presse, à déposer un projet ·de loi à ce sujet, 

où aerait reeonnue la légitimité'du droit à la grève, celui~ci. 

constituant un contr~poids nécessaire ~ la position de foroe 

occ~pée par les employeurs dans le domaine da la fixation dea 

conditions de travail, 
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Relèvement dés allocations sociales envisagé pa~ le gouvernement 
) 

Le ministre de~ affaires sociales a demandé, au début 

de février, l'avis du Conseil économique et social sur un 

relèvement d'environ 10% des allocations sociales, av~c · 

effet rétroactif au 1er. janvier 1966. 

'Il s'~git d'adapter à l'augmentation du coût de la 

vie les pensions de retraite at de survivants, les rentes 

d'invalidité et les allocations familiales diverses. Le 

projet ministériel dispose que le relèvement de 10 % (environ) 

énglobera.i t une ''pré....,indexationu. de 5 % tenant co;rn.pte de 

l'évolution s~lariale prévue en 1966 1 ainsi qu'une compensction 

de la hausse d~s:loyers enregistrée jusqu'au 1er janvier 1966. 

Au sein ~u Conseil économique et social, les employeurs 

ont exprimé l'opinion que le pourcentage envisagé pour le 

relèvement des allocations sociales est trop grand. L'opinion 

inverse a été émise par les travailleurs, qui ne l'estiment 

pas suffisant. 
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